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Les dA©tenus administratifs palestiniens boycottent les procA©dures judiciaires
depuis quatre mois a?? alors qua??IsraA«l continue A les maintenir malgrA®© tout

Description

Le 26 avril 2022

Depuis le 18" janvier 2022, tous les Palestiniens mis en dA©tention administrative par IsraA«l
boycottent les procA©dures des tribunaux militaires dans leurs dossiers. Aucun responsable israA©lien
na??a rA©pondu A leurs prA©occupations, et les tribunaux continuent da??entendre les ordres de
dA®tention, comme da??habitude. Depuis le dA©but de ce boycott, les tribunaux ont entendu des
dizaines de dossiers 4?? en la??absence des dAGtenus et de leur conseiller juridique.

Le boycott a pour but de dA©masquer la faA§ade du contrA’le judiciaire concernant les ordres de
dA®tention administrative. Lors de ces audiences, les dA©tenus ne font que jouer un rA’le de figurants
dans une procA©dure qui vise A autoriser leur incarcACration. Le choix de 1a??A?tat de poursuivre les
audiences comme da??habitude renforce cette affirmation, dA©montrant que la prA©sence physique
du dA©tenu dans le tribunal na??a aucun sens.

Selon les chiffres militaires officiels, le nombre des ordres de dAG©tention administrative rejetA©s par
les tribunaux est nA©gligeable. Dans la grande majoritA© des cas, les juges acceptent rA©solument le
pouvoir discrAGtionnaire du commandement militaire, tout au plus, ils raccourcissent IA©gA rement la
durA®e de la dAGtention :

-* de dA©but 2009 A 2013, au total, 3996 ordres de dAGtention administrative ont AOtA© rendus pour
des Palestiniens. De tous ces ordres entendus par les tribunaux durant cette pA©riode, 2422 (environ
60%) ont AOtA© autorisA©s et 1052 (environ 26%) ont AOtA© rA@duits sans qua??aucune restriction
ne soit imposA©e A leur prolongation. Par ailleurs, 99 ordres (2,5%) ont AOtA® rejetA©s, 196 (5%) ont
ACtA© A©courtA©s et leur prolongation restreinte, et 214 (5,3%) ont AOtA© autorisACs et leur
prolongation limitA©e.

-* de dA©but 2015 A fin juillet 2017, un total de 3909 ordres de dA©tention administrative ont AOtA©
rendus pour des Palestiniens. Parmi ces ordres entendus par les tribunaux durant cette pA©riode,
2953 (environ 75%) ont AOtA© autorisA©s et 390 (environ 10%) ont AOtA© A©courtA©s sans
qua??aucune restriction ne soit imposA©e A leur prolongation. 48% autres ordres (1,2%) ont AOtA©
rejetA©s, 181 (4,6%) ont AOtA© A©courtA©s et leur prolongation limitA©e, et 320 (8,1%) ont AGtA©
autorisA©s et leur prolongation restreinte.

La dA©cision de placer un Palestinien en dA©tention administrative est prise par le commandant
militaire rA©gional 4?7 sans mise en accusation ni procA’s. Selon la loi militaire qui sa??applique en
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Cisjordanie, une personne peut Adtre mise en dA©tention administrative pendant six mois. Toutefois,
la??ordre peut A2tre prolongA© indA©finiment de sorte que la dAGtention est effectivement illimitA©e
et les dA©tenus ne savent jamais quand ils seront libA©rA®©s. Les personnes placA©es en dAGtention
administrative doivent Adtre prA©sentA©es devant un juge militaire dans les huit jours qui suivent
la??ordre initial de dA©tention ou sa prolongation. Le juge peut confirmer l1a??ordre, le rejeter, ou
rA©duire la durA©e de la dAGtention stipulA©e dans la??ordre. La dA©cision peut faire l1a??0objet
da??un recours devant la Cour da??appel militaire ou faire 1a??0objet da??une requAdte auprA’s de la
Haute Cour.

Cependant, le contrA’le judiciaire est pour une grande part une faA8ade. Dans 1a??A®crasante
majoritA© des cas, les juges acceptent la demande de 14??I1SA AcadA©mie de sA©curitA©
da??IsraA«l) concernant le A« risque pour la sSA©curitA© A» qui justifie 1a??incarcA©ration
immA®©diate du dA©tenu. Comme la preuve de cette affirmation na??est pas communiquA©e au
dAotenu ni A son conseiller juridique, ils ne connaissent jamais la raison de la dA©tention et ne
peuvent pas contester les allA©gations censA©es Adtre portA©es contre lui. Dans certains cas, les
juges demandent A voir les documents classifiA©s ; dans da??autres, ils ne les examinent pas ou ne
font aucune tentative pour examiner l1a??information qui a conduit A la dA©tention. Dans tous les cas,
le fait que le dA©tenu ne puisse avoir accA's A ces informations vide le processus judiciaire de tout
son sens.

Le problA"'me majeur avec le contrA’le judiciaire est 1a??hypothA’se de travail du tribunal selon laquelle
la dAG©tention administrative est une mesure I1A©@gale. Les juges ne sa??interrogent que sur la
maniAre dont ce pouvoir est mis en A?uvre : le commandement militaire a-t-il appliquA© un pouvoir
discrA®tionnaire raisonnable dans ce cas qui leur est soumis ? A? aucun moment, ils na??examinent
la IA©galitA© de la mesure elle-mA2me.

Ce faisant, les juges ignorent complA“tement le fait que Ia??utilisation par IsraA«l de la dAGtention
administrative la rend illA©gale. En violation des restrictions imposA®©es par le droit international,
IsraA«l fait un usage routinier et extensif de la dA©tention administrative. Au fil des annA®©es, il a
placA© des milliers de Palestiniens derriA’re les barreaux sans inculpation, sans leur dire de quoi ils
sont accusA®©s, sans leur divulguer les prA©tendues preuves ni A eux ni A leurs avocats, et sans les
informer de la date de leur libA©ration.

Selon 1a??administration pA©nitentiaire israA®lienne, IsraA«l dAGtient actuellement 579 Palestiniens
en dA©tention administrative. Durant la premiA're et la deuxiA 'me Intifada, IsraA«l a retenu des
centaines de Palestiniens en dA©tention administrative. Depuis mars 2002, pas un seul mois ne
sa??est passA© sans qua??lIsraA«l ne maintienne au moins cent Palestiniens en dA©tention
administrative. En 2003 (durant la deuxiA 'me Intifada), ce chiffre a passA®© plusieurs fois la barre des
1 000.

Contrairement A une peine de prison au terme da??un procA’s, laquelle vise A punir une personne
pour avoir commis un crime, la dA©tention administrative vise A prA©venir un crime futur. Cependant,
IsraA«l utilise cette mesure comme un substitut rapide et facile A un procA’s pA©nal, en particulier
quand les autoritA©s na??ont aucune preuve de la culpabilitA© ou ne souhaitent pas divulguer la
preuve supposA©e Adtre en leur possession. IsraA«l exploite aussi 1a??existence de cette mesure pour
incarcAGrer les Palestiniens uniquement pour avoir des opinions politiques particuliAres ou participA©
A une activitA© politique non violente.
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Les Palestiniens sont dA©tenus en dAGtention administrative pendant des pA©riodes assez longues,
allant de quelques mois A plusieurs annA®©es, avec des prolongations rA©pA©tACes. Dans de
nombreux cas, un nouvel ordre de dAGtention est rendu juste avant que na??expire l1a??ordre en
cours, alors que le dA©tenu se prA©pare dAGJA A rentrer chez lui et que sa famille [a??attend. Les
extensions sont une AGvidence. Par exemple :

-* fin a0A»t 2012, IsraA«l dAGtenait 184 Palestiniens en dA©tention administrative, 29 da??entre eux
depuis une durA©e de six mois A un an (ca??est-A -dire que leur dAGtention avait AOtA© prolongA©e
au moins une fois) et 106 depuis plus da??un an (ca??est-A -dire que leur dAG©tention avait AOtA©
prolongA©e au moins deux fois).

-* fin aoA»t 2016, IsraA«l dAGtenait 652 Palestiniens en dA©tention administrative, dont 279 depuis Six
mois A un an (ca??est-A -dire que leur dA©tention avait AOtA© prolongA©e au moins une fois) et 96
depuis plus da??un an (ca??est-A -dire que leur dAGtention avait AOtA© prolongA©e au moins deux
fois

-* fin a0A»t 2020, IsraA«l dAGtenait 355 Palestiniens en dAGtention administrative, dont 134 depuis six
mois A un an (ca??est-A -dire que leur dA©tention avait AOtA© prolongA©e au moins une fois) et 54
depuis plus da??un an (ca??est-A -dire que leur dA©tention avait AOtA© prolongA©e au moins deux
fois).

La dAGtention administrative est une mesure cruelle que le rA©gime israA®©lien utilise abondamment et
de faA8on illA©gale. Pour les dAGtenus, la difficultA© da??A2tre incarcA©rA©s dans des conditions
carcA©rales difficiles et da??A2tre coupA©s de leur famille, de leurs amis et de leur vie quotidienne est
aggravA©e par une incertitude insupportable 4?2 tant sur le motif de la dA©tention que sur la date de
libA®ration.

Les ordres de dAGtention sont entendus dans les tribunaux militaires, 0A? les juges et les procureurs
sont des IsraA®©liens en uniforme qui opA rent sur ordre militaire. Certains ordres de dA®tention
administrative font aussi 1a??0bjet de requAdtes devant la Haute Cour, lesquelles sont entendues par
des juges de la Cour suprA2me. Eux non plus ne reprA©sentant pas les intA©rA2ts de la sociAGtA© A
laquelle appartiennent les dA©tenus, mais plutA’t les intA©rA2ts du rA©gime da??occupation. En tant
que tels, ils ne servent pas da??arbitres impartiaux en quAdte de justice ; au lieu de cela, ils constituent
un mA©canisme clA© pour confirmer le contrA’le da??IsraA«l sur les Palestiniens en Cisjordanie.
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